SYNTHESE SUR LES ECRITURES COMPTABLES
LES VENTES DE SERVICES- LES VENTES U.E- LES VENTES HORS UE

LA FACTURE DE VENTE DE SERVICES :
	N° du compte
	Intitulé du compte
	Montant débité
	Montant crédité

	411
	Clients
	Net à payer
	

	706
	Prestations de services
	
	Net HT


	44571 OU 44587
	TVA Collectée (sur les débits)
TVA à régulariser (produits donc TVA sur encaissement)
	
	TVA



Lorsque l’on enregistre une facture de vente de services, il suffit :
· De débiter le compte client (411) par le montant TTC.
· De créditer le compte 706 (Prestations de services) par le net HT.
· Enfin de créditer le compte TVA mais ATTENTION sur une facture il se peut qu’il soit mentionner TVA sur les débits dans ce cas la, la TVA est collectée (Compte 44571). Dans le cas échéant s’il est mentionné TVA sur encaissement, il faut appliquer la règle de la TVA à régulariser (Produits donc compte de classe 7) (Compte 44587)

LA FACTURE DE VENTE DE MARCHANDISES REALISEE DANS UN PAYS DE L’UE

	N° du compte

	Intitulé du compte
	Montant débité
	Montant crédité

	4112

	Clients –UE
	Net à 
payer
	

	7072
	Ventes de marchandises - UE
	
	Net commercial


		
Lorsque l’on enregistre la facture de vente de marchandises réalisée dans un pays de l’UE :
· De débiter le compte client UE (4112) pour le net à payer.
· De créditer le comte ventes de marchandises UE (7072) pour le net commercial.


LA FACTURE DE VENTE DE MARCHANDISES REALISEE DANS UN PAYS HORS UE
	N° du compte

	Intitulé du compte
	Montant débité
	Montant crédité

	4113

	Clients – Hors UE
	Net à 
payer
	

	7073

	Ventes de marchandises – Hors UE
	
	Net commercial



Lorsque l’on enregistre la facture de vente de marchandises réalisée dans un pays hors UE :
· De débiter le compte client - Hors UE (4113) pour le net à payer.
· De créditer le compte ventes de marchandises - Hors UE (7073) pour le net commercial.

ATTENTION : PAS DE TVA SUR LES VENTES UE ET HORS UE


